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Appartient à Conseil des ministres du 9 mai 2020

Recrutement de stagiaires judiciaires pour 2020-2021

Sur proposition du ministre de la Justice Koen Geens, le Conseil des ministres a marqué son accord
sur le recrutement de 48 nouveaux stagiaires judiciaires pour 2020-2021. Il s'agit de 24 places
néerlandophones et de 24 places francophones.

Le nombre de places tient compte des restrictions budgétaires actuelles, des projections du nombre des
nominations de base et du fait qu’une nomination ne peut intervenir qu’après une proposition motivée de
la commission de nomination et de désignation compétente du Conseil supérieur de la Justice.

La proposition de 48 stagiaires judiciaires vise à répondre au besoin sur le terrain.
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